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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA SOMME 

Préfecture de la Somme 

Direction des Affaires Juridiques 
et de l'Administration Locale 

Bureau de l'Administration 
Générale et de l'Utilité Publique 

Commune d'AMIENS 
Associations « ENVIE PICARDIE » 
et « ENVIE 2e PICARDIE » 

ARRÊTÉ DU __L: #/U*#E AU 
Le Préfet de la Région Picardie 

Préfet de la Somme 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier dans l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1er du livre V 

Vu la loi n° n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 

l'État dans les régions et départements 

Vu le décret n°2007-369 du 13 avril 2010 ayant modifié la nomenclature des Installations Classées: 

Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH Préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme; 

Vu l'arrêté préfectoral du 1er septembre 2010 portant délégation de signature à Monsieur Christian RIGUET, 

Secrétaire Général de la préfecture de la Somme 

Vu l'arrêté préfectoral du 4 décembre 2003 autorisant les Associations « ENVIE PICARDIE » et « ENVIE 2e 
PICARDIE » dont les sièges sociaux sont situés au 21 rue Alfred 80000 AMIENS à exploiter des installations de 

collecte et de réparation d'appareils électroménagers et électrodomestiques usagés situées à l'adresse précitée: 

Vu le courrier en date du 2 août 2010 de l'association ENVIE informant que suite à la suppression des rubriques n°286 
et n°322, ses activités de transit, tri et remise en état d'Equipements Electriques et Electroniques réalisées sur son site 
d'AMIENS sont dorénavant classable sous la rubrique n°2711 

Vu le rapport et les propositions en date du 4 avril 2011 de l'inspection des installations classées 

Vu l'avis en date du Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques du 26 avril 

2011 au cours duquel le demandeur a été entendu 

Vu le projet d'arrêté porté le 5 mai 2011 à la connaissance du demandeur : 

Considérant que les Associations « ENVIE PICARDIE » et « ENVIE 2e PICARDIE » réalisent dans leur établissement 

d'AMIENS une activité de « transit, regroupement, tri, désassemblage, remise en état d'Equipements Electriques et 
Electroniques mis au rebut» visée par la rubrique n°2711 de la nomenclature des Installations Classées. 

Considérant qu'il convient en conséquence de renforcer les prescriptions relatives à cette activité : 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article R. 512-31 du code de l'environnement, un arrêté préfectoral 
complémentaire peut fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des intérêts mentionnés à l'article L 

511-1 rend nécessaires , 
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Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : 

Sans préjudice des prescriptions édictées par des actes antérieurs, l'activité de transit, regroupement, tri, 
désassemblage, remise en état d'Equipements Electriques et Electroniques mis au rebut, exploitée par les 
Association « ENVIE PICARDIE » et « ENVIE 2e PICARDIE » sur leur site situé au 21 rue Alfred Catel à 
AMIENS (80000). sont soumises aux prescriptions complémentaires figurant dans les articles ci-dessous. 

ARTICLE 2 

Les prescriptions du titre | de l'annexe à l'arrêté préfectoral du 4 décembre 2003 sont remplacées par les 
prescriptions suivantes : 

  

      

  
      
  

  

Les prescriptions du titre IX de l'annexe à l'arrêté préfectoral du 4 décembre 2003 sont remplacées par les 
prescriptions suivantes : 

« Titre IX — Prescriptions complémentaires à l'activité de transit, regroupement, tri, 
désassemblage, remise en état d'Equipements Electriques et Electroniques mis au 
rebut 

Article IX.1 Origine géographique des déchets admis 

L'origine géographique des déchets dont la nature est définie à l'article IX.2. que l'établissement est 
autorisé à admettre sur le centre est : 

- en priorité, la région Picardie (Aisne, Somme, Oise). 

> les régions françaises limitrophes de la Picardie (Nord-Pas-de-Calais, Champagne-Ardennes. Ile 
de France, Haute Normandie). 

Article IX.2 Nature des déchets admis et nature des opérations effectuées sur les équipements 

électriques et électroniques mis au rebut 

Les DÉÉE collectés concernent les Gros Electroménagers Froid, les Gros Electroménagers Hors Froid, les 
Petits Appareils en mélange. les écrans et les appareils d'éclairage. 

l . n _ . | Détail des installations ou | Rubrique | Capacité de l'installation | Régime Libellé de la nomenclature activité correspondante 

Transit, regroupement, tri, 
‘ désassemblage, remise en état 

| 2711 | Volume de DEEE susceptible A d'équipements électriques et 

| ! d'être entreposé : 1213m° ‘ électroniques mis au rebut. 

Le volume susceptible d'être entreposé | ; 

étant : Supérieur ou égal à 1000 m° 
Conditionnement de fluides et mise en: 

! oeuvre de Chlorofluorocarbures, halons Dépollution des appareils , 
ie : et autres carbures et hydrocarbures | contenant des CFC en circuit ! 

1185 | Santé de SFS stockée a ; NC | halogénés fermé et récupération du gaz 
' | ! La quantité de fluide susceptible d'être : : pour valorisation auprès de | 
4 ï ‘présente dans l'installation étant sociétés spécialisées : 
! : inférieure à 80L 
| | : Réparation, récupération, maintenance, | 
i ! _décontamination, démontage de . Extraction pour élimination | 
| ue ' , composants, appareils et matérielsjen centre agréé des | 

1180.3 | Quantté ee Lens | NC imprégnés de  polychlorobiphéniles, ! | onderaateus contenus 
’ | | polychloroterphéniles , hors du lieu de ‘dans certains appareils | 

i : | service lorsque la quantité de produits électroménagers | 
| | est supérieur à 50 litres | 

ARTICLE 3 

+)



L'exploitant ne réalise que des opérations de transit, regroupement, tri, désassemblage et remise en état 

d'équipements électriques et électroniques mis au rebut. On entend par désassemblage toute opération 
consistant à séparer un équipement en un ou plusieurs sous-ensembles. Le désassemblage n'entraîne pas 

d'émissions de substances dangereuses dans l'environnement. En particulier, les opérations de broyage, 
les traitements chimiques ou thermiques ou les opérations touchant à l'intégrité de pièces contenant des 
substances dangereuses (notamment des tubes cathodiques, des condensateurs contenant des PCB et 
des contacteurs au mercure) ne sont pas considérées comme des opérations de désassemblage. 

Article IX.3 Rétention des aires et locaux de travail, et couverture des aires d'entreposage des 

équipements électriques et électroniques mis au rebut 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour homme où 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol. et le sol des aires et locaux de transit. 

regroupement, tri des équipements électriques et électroniques mis au rebut admis dans l'installation, est 
étanche. 
Ces sais sont également équipés de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus 
accidentellement. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité 
traités conformément aux articles 1X.11, 1X.14 à 1X.18 ci-après. 

Les zones de transit, regroupement, tri, désassemblage ou remise en état des équipements électriques et 

électroniques mis au rebut sont couvertes lorsque l'absence de couverture est susceptible de provoquer : 

- la dégradation des équipements ou parties d'équipements destinés au réemploi ; 

- l'entraînement de substances polluantes telles que des huiles par les eaux de pluie ; 
- l'accumulation d'eau dans les équipements ou l'imprégnation par la pluie de tout ou partie des 

équipements {notamment la laine de verre et les mousses) rendant plus difficile leur élimination 
appropriée. 

Article IX.4 Admission des équipements électriques et électroniques mis au rebut 

L'exploitant fixe les critères d'admission dans son installation des équipements électriques et électroniques 

mis au rebut et les consignes dans un document tenu à disposition de l'inspection des installations 

classées. 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques que 
peuvent représenter les équipements électriques et électroniques au rebut admis dans l'installation. fl 
s'appuie, pour cela, notamment sur la documentation prévue à l'article R. 543-178 du code de 
l'environnement. En particulier, l'exploitant dispose des fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R. 231-53 du code du travail pour au minimum les substances réputées contenues dans les équipements 
électriques et électroniques admis. 

Toute admission d'équipements électriques et électroniques mis au rebut fait l'objet d'un contrôle visuel 

pour s'assurer de leur conformité aux critères mentionnés au premier alinéa du présent article. 
L'exploitant tient à jour un registre des équipements électriques et électroniques mis au rebut présentés à 
l'entrée de l'installation contenant les informations suivantes : 

1. La désignation des équipements électriques et électroniques mis au rebut, leur catégorie au sens 
du | de l'article R. 543-172 du code de l'environnement et. le cas échéant. leur code indiqué à 
l'annexe It de l'article R. 541-8 du code de l'environnement. 

La date de réception des équipements. 

Le tonnage des équipements. 

Le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de sum de déchets. 

Le nom et l'adresse de l'expéditeur et, le cas échéant, son numéro SIRET. 

Le nom et l'adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro SIREN. 

La date de réexpédition ou de vente des équipements admis, 

8. Le cas échéant, la date et le motif de non-admission des équipements. 
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Pour les équipements électriques au rebut admis dans l'installation, les présentes dispositions remplacent 

celles prévues à l'article 4 de l'arrêté ministériel du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés 
à l’article R541-43 du Code de l'Environnement. 
L'installation dispose d'un système de pesée des équipements admis, ou d'un moyen équivalent reposant 

sur la personne livrant les équipements. Ce moyen et les vérifications de son exactitude sont précisés par 
écrit dans le registre.



Une zone est prévue pour l’entreposage, avant leur reprise par leur apporteur ou leur élimination par un 
prestataire, des équipements électriques et électroniques mis au rebut qui ne respectent pas les critères 

mentionnés au premier alinéa du présent article. 

Article IX.5 Entreposage des équipements électriques et électroniques mis au rebut 

L'entreposage des équipements électriques et électroniques est réalisé de façon à faciliter l'intervention 
des moyens de secours en cas d'incendie. L'exploitant fixe en particulier la hauteur maximale 

d'entreposage de ces équipements de manière à assurer la stabilité de ces stockages. 
La présence de matières dangereuses ou combustibles dans les zones de transit, regroupement, tri des 
équipements électriques et électroniques mis au rebut est limitée aux nécessités de l'exploitation. À ce titre 
notamment, les bouteilles de gaz liquéfié équipant des équipements tels que cuisinières ou radiateurs sont 
retirées avant qu'ils ne soient introduits dans un endroit non ouvert en permanence sur l'extérieur. 
Une consigne fixe les conditions éventuelles de dégazage d'équipements mis au rebut autres que ceux 
visés à l'article IX.13, et de vidange éventuelle d'équipements contenant des hydrocarbures liquides. 
L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des équipements au rebut susceptibles 
d'être présents, auquel est annexé un plan général des zones d'entreposage. Cet état est tenu à la 

disposition de l'inspection des instailations classées et des services d'incendie et de secours. 

Article IX.6 Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues 
par l'article R. 231-53 du code du travail. 

Les füts. réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et. s'il y a 
lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

Article IX.7. Propreté 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de 
pièces, matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux 

risques présentés par les produits et poussières. 

Article IX.8 Produits dangereux 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel 
est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et des services d'incendie et de secours. 
La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

Article IX.9 Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 
risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, sont conservés à 
proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés 
périodiquement. Le personnel est formé à l'emploi de ces matériels. 
Dans le cas visé au dernier alinéa de l'article iX.17, un équipement adapté est prévu pour intervention en 

cas de bris massif de tubes ou autres épandages de mercure. 

Article IX.10 Valeurs limites de rejet pour les eaux issues de la plate-forme d'entreposage 

Sans préjudice des autorisations de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la 
santé publique), et en complément des dispositions prévues à l'article V.3.2, les rejets d'eaux résiduaires 
font l'objet en tant que de besoin d'un traitement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, 

contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur l'effluent brut non décanté et non filtré. sans dilution 

préalable ou mélange avec d'autres effluents . 

-_ PCB (NF EN ISO 6468 {*) : 0,05 mgil si le rejet dépasse 0,5 g/i. 
- somme des métaux (7) : 15 mgjl si le flux est supérieur à 10 gj. 

(**) : concerne la mesure de la somme des concentrations des 7 congénères suivants : 28, 52, 101, 138, 153, 180 et 194 

("*) Mn. Fe, Co. Ni, Cu, Zn, Ag et Pb. 

 



Article IX.11 Prévention des pollutions accidentelles 

Les aires de transit, regroupement, tri d'équipements électriques et électroniques mis au rebut où peuvent 
intervenir des fuites sont le cas échéant munies de décanteurs et déshuileurs dégraisseurs. Ces derniers 
sont entretenus régulièrement. 
Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient, 
cuvette, etc.) déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. Cette 
disposition concerne également les déchets dangereux séparés, visés aux articles 1X.16 à IX.18 ci-après. 
L'évacuation éventuelle de produits déversés après un accident se fait, soit dans les conditions prévues à 

l'article 1X.10. soit comme des déchets dans les conditions prévues aux articles IX.14, IX.16 à IX.18 ci- 
après. 
Des consignes particulières sont préparées et portées à la connaissance du personnel pour le nettoyage 

de certains produits spécifiques éventuellement répandus ou dispersés (notamment de l'amiante, du PCB 
et du mercure). précisant les moyens de protection et de nettoyage à utiliser dans de tels cas. 

Dans le cas où des tubes fluorescents ou lampes sont régulièrement présents en quantité supérieure à 
5 m°, un produit adapté au blocage chimique du mercure qui serait dispersé en cas de bris massif (par 
exemple du fait de la chute d'une caisse conteneur) est disponible sur place et le personnel formé à son 
utilisation. Le nettoyage dans de tels cas est effectué mécaniquement, l'utilisation d'aspirateurs est 
interdite. 

Les déchets collectés dans les cas visés aux deux précédents alinéas sont éliminés dans les conditions 

fixées aux articles 1X.14, IX.16 à IX.18 ci-après. 

Article IX.12 Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés à l’article 1X.10 est effectuée selon les 

dispositions de l'article V.4 — Surveillance des rejets aqueux et de leur impact. 

Article IX.13 Cas particulier des fluides frigorigènes 

Toutes dispositions sont prises pour éviter le rejet à l'atmosphère des fluides frigorigènes halogénés 
contenus dans des équipements de production de froid, y compris de façon accidentelle lors de la 

manipulation de ces équipements. 
Le dégazage du circuit réfrigérant de ces équipements est interdit conformément à l'article R. 543-87 du 

code de l'environnement. 

Si la récupération des fluides contenus dans de tels équipements est prévue sur le site. l'exploitant 
respecte notamment les dispositions des articles R. 543-78, R. 543-88, R. 543-92 et R. 543-93 du code de 
l'environnement, et plus généralement les dispositions figurant à la section 6 du chapitre Il du titre IV du 
livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement. 

Article IX.14 Récupération - Recyclage des déchets 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant 

toutes les opérations de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets sont collectées 
séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations appropriées. 

Article IX.15 Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions limitant les risques de pollution 

{prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

La quantité de chacun des déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou 

un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

Article IX.16 Elimination des Equipements électriques et électroniques mis au rebut 

Les équipements électriques et électroniques mis au rebut ou les sous-ensembles issus de ces 

équipements, s'ils ne font pas l'objet de réemploi, sont soient 

- envoyés dans des installations appliquant les dispositions de l'arrêté du 23 novembre 2005 relatif 

aux modalités de traitement des déchets d'équipements électriques et électroniques prévues à 
l'article 21 de l'article R543-200 du Code de l'Environnement, 

- remis aux personnes tenues de les reprendre en application des articles R. 543-188 et R. 543-195 
du code de l'environnement, 

-__ remis aux organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations.



Pour les équipements électriques et électroniques ou sous-ensembles issus de ces équipements expédiés 
de l'installation qui ne sont pas des déchets dangereux. l'exploitant tient à jour un registre mentionnant : 

1 La désignation des équipements électriques et électroniques mis au rebut ou sous-ensembles 
issus de ces équipements sortant de l'installation, le cas échéant leur catégorie au sens de l'article 
R. 543-172 du code de l'environnement et, le cas échéant, leur code indiqué à l'annexe | de 
l'article R. 541-8 du code de l'environnement, 

La date d'expédition des équipements ou sous-ensembies ; 

Le tonnage des équipements ou sous-ensembles expédiés : 

Le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets : 

Le nom et l'adresse du destinataire et, le cas échéant, son numéro SIRET et si les équipements 
électriques et électroniques ou sous-ensembles issus de ces équipements sont destinés à ètre 
traités, le nom et l'adresse de l'installation de traitement et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 

6. Le nom et l'adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro SIREN et son numéro de 
récépissé de déclaration d'activité de transport par route déposée en application de l'article R. 541- 
50 du code de l'environnement. 
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Article IX.17 Déchets spécifiques issus du désassemblage des équipements électriques et 

électroniques mis au rebut 

Les fluides frigorigènes récupérés sont traités dans les conditions fixées aux articles R. 543-92 à 543-96 du 
code de l'environnement. Les équipements de froid ayant des mousses isolantes contenant des 

substances visées à l'article R. 543-75 du code de l'environnement sont éliminés dans un centre de 
traitement équipé pour le traitement de ces mousses et autorisé à cet effet. 

  

En cas de désassemblage ou de remise en état des équipements. les piles et batteries sont séparées des 
autres pièces. Les accumulateurs au plomb, autres accumulateurs (notamment cadmium nickel) et les 
autres piles font l'objet d'un tri en vue de leur expédition vers une installation d'élimination autorisée. La 
quantité maximale de piles. batteries et accumulateurs présents dans l'installation est inférieure à 1 000 kg. 

Les condensateurs et autres pièces susceptibles de contenir des PCB sont séparés dans un bac étanche 
Spécialement affecté et marqué, et leur élimination est faite dans une installation de destruction autorisée. 

Leur quantité maximale présente dans l'installation est inférieure à 1 000 kg. 

Les tubes cathodiques issus du désassemblage sont entreposés dans un bac spécialement affecté et 
marqué, et leur élimination est faite dans une installation de destruction autorisée respectant les conditions 
de l'arrêté du 23 novembre 2005 susvisé. 

Les contacteurs et autres instruments ou pièces contenant du mercure sont séparés et stockés dans un 
endroit évitant leur casse. Leur élimination est faite dans une installation de destruction autorisée assurant 
au minimum la séparation du mercure. Leur quantité maximale présente dans l'installation est inférieure à 
20 kg. 

Les tubes fluorescents, lampes basse énergie et autres lampes spéciales autres qu'à incandescence sont 

stockés et manipulés dans des conditions permettant d'en éviter le bris, et leur élimination est faite dans 

une Installation de destruction autorisée respectant les conditions de l'arrêté du 23 novembre 2005 susvisé 
ou remis aux personnes tenues de les reprendre en application des articles R. 543-188 et R. 543-195 du 
code de l'environnement ou aux organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations. 

Dans le cas d'un épandage accidentel de mercure, l'ensemble des déchets collectés est rassemblé dans 
un contenant assurant l'étanchéité et pourvu de l'étiquette adéquate, pour être éliminé dans un centre de 

traitement des déchets mercuriels. 

Article IX.18 Déchets dangereux 

Les déchets dangereux non visés aux articles 1X.16 et IX.17 doivent être éliminés dans des installations 
réglementées à cet effet au titre du code de l'environnement, dans des conditions propres à assurer la 

protection de l'environnement. 

Pour tous les déchets dangereux, l'exploitant tient à jour le registre des déchets dangereux produits ou 
expédiés par l'établissement prévu à l'article ter de l'arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres 
mentionnés à l'article R541-43 du Code de l'Environnement.
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L'exploitant émet ou complète le cas échéant le bordereau prévu à l'article R. 541-45 du code de 
l'environnement. et en conserve une copie pendant cinq ans. » 

ARTICLE 4 

Un extrait du présent arrêté sera affiché pendant une durée minimale d'un mois à la mairie d'AMIENS, par les soins du 
maire, ainsi qu'en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 
Une copie du même arrêté sera par ailleurs déposée à la mairie d'AMIENS pour être tenue à la disposition du public. 

Procès-verbal de l'accomplissement des mesures de publicité lui incombant sera dressé par les soins du maire précité. 

Un avis rappelant la délivrance du présent arrêté sera par ailleurs inséré par les soins du préfet, aux frais de 
l'exploitant, dans le Courrier Picard et Picardie la Gazette. 

ARTICLE 5 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée à la juridiction administrative : 
1° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article 

L.511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces 
décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou 
l'affichage de ces décisions. le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois après cette 
mise en service : 

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée ; 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

ARTICLE 6 

Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune d'AMIENS, le directeur régional de l'environnement, de 
l'Aménagement et du Logement de Picardie. et l'inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'Association « ENVIE PICARDIE » et « ENVIE 2e 

PICARDIE » et dont une copie sera adressée aux services suivants: 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Somme, 

Direction Générale de l'Agence Régionale de Santé de Picardie, 
Direction Régionale des Entreprises, de la concurrence, de la consommation, du Travail et de l'emploi de Picardie 
Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours de la Somme, 
Bureau interministériel Régional de Défense et de Sécurité Civites, 
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine de la Somme, 
Agence de l'eau Artois Picardie 

Amiens le O5 JUIN 201 
Pour le préfet et par délégation 
Le secrétaire général 

it } Î 

Christian RIGUET


